
P I S C I N E S 
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Résumé graphique des procédures et autres autorisations nécessaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une autorisation cantonale est aussi obtenue avec une procédure "dispense d'enquête" vu que le dossier 
complet est adressé à la CAMAC. 
 
Piscines extérieures: l'article 56, alinéa 2, LVLEne du 16 mai 2006 stipule que le recours à une pompe à 
chaleur n'est autorisé que si une couverture amovible protège le bassin contre les déperditions 
thermiques, notamment durant la nuit. 
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dispense d'enquête 
selon LATC 

(soit enquête sans 
publication) 

piscine enterrée ou hors-sol, 
fixe ou démontable d'une saison à 

l'autre (cf chiffre 49 QG) 

(Indépendamment du volume) 

soumise à la délivrance d'un 
permis de construire 

enquête selon LATC 
(avec publications) 

piscine non couverte ou 
autre bassin extérieur 

peut être dispensé de publication 
par la municipalité 

pour autant que cet objet ne porte 
pas atteinte à des intérêts dignes 

de protection, en particulier à ceux 
du voisin 

dispense d'enquête selon LATC 
(soit enquête sans publication) 

autorisation cantonale 
nécessaire pour:  

piscine non démontable d'une 
saison à l'autre 

piscine sise en zone "S" de 
protection des eaux 

piscine sise hors zone à bâtir 

(+ formulaire 66) 

piscine avec eau chauffée d'un 
volume supérieur à 8 m³ 

(+ formulaire E8) 

piscine destinée à plus d'une 
famille 

(+ formulaire 32) 

SDT 

SESA 

SESA 

SEVEN 

LCI 
labo cant. 
insp. eaux 


